
10 CONSEILS POUR 
R EUSSIR SA FETE ! 

UT I L I S E Z  L E  K I T  D E  C O M M U N I C A T I O N  D E  L A 

FÊ T E  D E S  V O I S I N S   
Téléchargez les documents mis à disposition sur www.orbe.ch/fetedesvoisins  
Personnaliser l'affiche en inscrivant l'heure et le lieu de la fête et placez le à l'entrée de votre  
immeuble, dans le hall,  les  ascenseurs, etc.  
Distribuez les cartes d'invitations dans les boîtes aux lettre des voisins!  
Indiquez votre nom, l'heure et le lieu de la rencontre au préalable !   
 

Quelques affiches et cartes d’invitation seront disponibles dès le 22 mai 2023 à la  
Commune d’Orbe (« Accueil » au rez de l’Hôtel de Ville).  
 
PA R L E Z - E N  À  V O S  V O I S I N S ,  A U  G A R D I E N ,  A U   
C O N S E I L  D E  Q U A R T I E R 
Le meilleur moyen de faire venir du monde à votre Fête des Voisins c'est d'en parler autour  
de vous et d'impliquer vos voisins dans la préparation. Répartissez-vous les tâches,  
partagez vos idées, discutez-en. Privilégiez la concertation et la préparation en commun. 

TR O U V E Z  L E  B O N  L I E U  P O U R  L A  F Ê T E 
 De  préférence,  installez  la  fête  dans  les  partie  communes  de  l’immeuble  (cour, entrée,  
 hall, porche, jardin...) ou dans votre lotissement (jardin,... ). Si vous vous installez sur le trottoir,  
 veillez à la sécurité et laissez un passage suffisant pour que les passants ne soient pas obligés  
 d'emprunter la voie publique. Demandez conseil à la Sécurité publique ; 024 442 92 03.  
 Pensez à prévoir des solutions de repli en cas de mauvais temps. 

 I N S T A L L A T I O N  D U  B U F F E T 
   Pensez  au  matériel  nécessaire pour installer le buffet (table, chaises..).  
   Sur demande, jusqu’au 18 mai 2023 via le formulaire d'inscription en ligne, des tables  
   peuvent être mises à disposition par la Commune (dans la mesure de stock disponibles).  
   Soignez l'ambiance, et pensez à la décoration (guirlandes, lumières, ballons, affiches...).  

  L E S  B O I S S O N S  E T  L ’ A L I M E N T A T I O N 
  Prévoyez des boissons, de quoi grignoter : gâteaux apéritifs, légumes crus, charcuteries,  
  amuse-gueule, etc. Le mieux est que chacun apporte sa contribution à la constitution du  
  buffet spécialités exotiques et régionales, recettes familial. Les coût étant ainsi également répartis. 

  N’ O U B L I E Z  P A S  L E S  E N F A N T S  E T  P E R S O N N E S  Â G É E S  
   Les enfants sont toujours heureux de participer, ils sont friands de fêtes, ne les oubliez pas  
   dans l'organisation. Pourquoi ne pas les faire participer à la préparation ?  Ils pourraient vous  
   surprendre. N’hésitez pas à prévoir: bonbons, ballons, jeux et animation. 
   Les personnes âgées sont parfois peu habituées ou hésitent à participer à ce genre d'événement.          
   Encouragez-les personnellement à venir.  
 

  V E N E Z  C H E R C H E R  V O T R E  K I T  O R G A N I S A T E U R  G R A T U I T  
  Disponible quelques jours avant la fête à la Commune d’Orbe. 
  Vous serez avisés de la disponibilité et composition personnellement dans un second temps. 
 
 F A I T E S  C O N N A I S S A N C E  E N T R E    V O I S I N S 
  Le but est de mieux connaître ses voisins, présentez-vous mutuellement, allez  
  chercher ceux qui restent à l’écart... Faites le premier pas, et échangez.  
  Encouragez chacun à aller à la rencontre de son voisin. 

 S O I G N E Z  L ’ A M B I A N C E 
 N’oubliez pas la décoration et la musique.  
 Soyez attentif à ne pas importuner les voisins qui ne participeraient pas à la fête.   
  

 L A  F Ê T E  D E S  V O I S I N S ,  C ’ E S T  T O U T E  L ’ A N N É E  ! 
 La  Fête des Voisins est un début, un premier pas pour « mieux vivre ensemble ».  
 N’attendez pas un an pour vous revoir  !   
 
 De la convivialité peuvent naître l'entraide, les petits services que l'on se rend entre voisins,  
 des projets communs, une solidarité qui, au fil des jours, permet de rompre avec l'isolement  
 et l'anonymat.  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour tous renseignements :  
Cohésion sociale - Commune d’Orbe - 024 442 92 59 / cohesionsociale@orbe.ch 


